
 
 
 
Nous voilà déjà en fin d’année et le Conseil municipal a adopté le budget 2020, 
cette semaine, lors de la séance extraordinaire du 17 décembre 2019.  Un document 
en traçant les grandes lignes sera distribué à tous les citoyens et mis en ligne sur 
notre site internet www.saintplacide.ca en début d’année 2020.   
 
D’autre part, le rapport du Maire relatif à l’année financière 2018 a été déposé et 
est inséré dans le présent bulletin.  Ce document relate les faits saillants ainsi que 
le rapport du vérificateur externe.  
 
Sur un autre plan, je desire souligner l’excellent travail du Comité des loisirs de 
Saint-Placide qui a organisé le très attendu passage du Père Noël le 15 décembre 
dernier ainsi que celui de l’équipe de la Guignolée qui a réalisé avec grand succès 
l’activité de collecte de fonds et de denrées pour le bénéfice des familles de Saint-
Placide.  Une mention très spéciale aux bénévoles de ces organismes et aux dona-
teurs qui ont été d’une grande générosité. Plus de 10 000 $ et une grande quantité 
de denrées ont été amassés ! 
 
Prenez note que vous pourrez rapporter les sapins de Noël, du 8 au 31 janvier 2020, 
au garage municipal situé au 289, montée Saint-Vincent. Rappelez-vous qu’ils 
devront être dépouillés de tout glaçon et/ou ornement afin d’être récupérés. 
 
En terminant, je souhaite à tous un exceptionnel temps des Fêtes ! Je vous invite à 
profiter de la patinoire extérieure du parc Cyrille-Lalande qui sera aménagée dès  
que les températures le permettront et je vous donne rendez-vous aux Folies Nor-
diques qui reviennent en force dès la fin janvier avec une programmation enrichie 
qui se poursuivra jusqu’au début du mois de mars prochain. 
 
 

 
 
Au plaisir de vous retrouver très prochainement ! 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
La prochaine parution régulière de ce bulletin 

est prévue pour le  21 février 2020. 
 

 

Septembre et octobre 2019      Édition Novembre - Décembre 2019 

MUNICIPALITÉ DE  
SAINT-PLACIDE 
 
281, montée Saint-Vincent 
Saint-Placide (Québec) 
J0V 2B0 
 
Téléphone : 450-258-2305 
Télécopie :  450-258-3059 
 
www.saintplacide.ca 
info@saintplacide.ca 
 
HEURES D’OUVERTURE 
 
Lundi au jeudi :  
 

8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 
 

Vendredi :  8 h 30 à 12 h 
 
 
BUREAU MUNICIPAL FERMÉ POUR LE 
TEMPS DES FÊTES.,  
DU LUNDI 23 DÉCEMBRE 2019 AU 
MARDI 7 JANVIER 2020. 

Dans ce numéro  

 

Urbanisme et sécurité 2 

Bibliothèque municipale 2 

Loisir et communiqués spéciaux      3 

Décisions du conseil municipal 3 

Agenda communautaire ......  4 
 
Document inséré 
Rapport du Maire—Faits saillants 
Année 2018 

 

Dates à retenir  

Dates célébrations PSFA 
24 et 25 et 31 décembre 2019 
1er janvier 2020 

Les Folies Nordiques 
25 janvier au 8 mars 2020 

 
Consultez l’agenda communautaire en 
page 4 pour plus de détails. 

Mot du Maire 

Richard Labonté, 
Maire 



URBANISME ET SÉCURITÉ CE MOIS-CI LE SERVICE DE 
L’URBANISME VOUS RAPPELLE 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

HEURES D’OUVERTURE RÉGULIÈRES 

 

Mardi :   14 h à 21 h 

Mercredi :  14 h à 16 h 

Jeudi :   14 h à 16 h 

Vendredi : 14 h à 21 h 

Samedi :   10 h à 14 h 

 
73, rue de l’Église 
Saint-Placide 
 

450-258-1780 
 

Il est nécessaire de prendre ren-
dez-vous pour rencontrer Mme 
Laurie Giraldeau, directrice du 

Service de  
l’urbanisme.   

Mme Sophie Lagacé conviendra 
avec vous d’une date et heure 
qui vous conviennent. Commu-
niquez avec elle par téléphone 
au 450-258-2305 poste 230 ou 

par courriel à : 
admin@saintplacide.ca  

ou utilisez les services en ligne 
de notre site internet 

 

www.saintplacide.ca 
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PRISE DE RENDEZ-VOUS  
OBLIGATOIRE 

Lundi 23 décembre 2019   Fermé 

Mardi 24 décembre 2019   Fermé 

Mercredi 25 décembre 2019   Fermé 

Jeudi 26 décembre 2019   Fermé 

Vendredi 27 décembre 2019   14 h à 19 h 

Samedi 28 décembre 2019   Fermé 

Lundi 30 décembre 2019   Fermé 

Mardi 31 décembre 2019   Fermé 

Mercredi 1er janvier 2020   Fermé 

Jeudi 2 janvier 2020   Fermé 

Vendredi  3 janvier 2020   14 h à 19 h 

La bibliothèque reprendra l’horaire régulier 

dès le samedi 4 janvier 2020. 

HORAIRE MODIFIÉ 

TEMPS DES FÊTES 

À chacun sa passion. 

A chacun son livre. 

 

CET HIVER, ROULEZ EN TOUTE SÉCURITÉ 

Des pneus d’hiver en bon état ne sont pas une 
garantie contre les accidents.  

Cet hiver, rappelez-vous d’adapter votre con-
duite aux conditions météorologiques et rou-
tières :  

ROULEZ MOINS VITE et GARDEZ 
PLUS DE DISTANCE avec les autres 
véhicules. 

URGENCE DÉNEIGEMENT 

CHEMINS MUNICIPAUX 

 

Composez le 514-230-8221. 

Pour toute urgence majeure, composez le 911. 

ACCÈS AU LAC,  
SOYEZ PRUDENTS 

 

Nous vous invitons à faire 
preuve d’une grande prudence 
avant de vous aventurer sur le 
lac.  Il incombe à chacun de 
vérifier l’épaisseur et la stabi-
lité de la glace avant toute 
activité sur le plan d’eau gelé.     

Adoptez un comportement 
sécuritaire, ne vous y risquez 
pas de nuit, seul ou lorsque la 
visibilité n’est pas optimale. 

 

CAHIER DES SPORTS 

Prenez note que le cahier des 
sports est maintenant publié sur 
notre site internet 
www.saintplacide.ca dans la ru-
brique ACTIVITÉS SPORTIVES si-
tuée  sur la page LOISIR ET CUL-
TURE. 

Vous y retouverez les informa-
tions et  dates d’insriptions des 
activités telles que Baseball (et 
Softball), Crosse, Football, Soc-
cer et plus encore.  Le cahier est 
mis à jour régulièrement, dès que 
les associations nous transmet-
tent leurs informations.  

Pour plus d’informations, commu-
niquez avec : 

Mme Fanny Lauzière, Coordonna-
trice du Loisir et de la Culture au 
450-258-2305 poste 231 ou par 
courriel à :  

loisirs@saintplacide.ca . 



√ a nommé M. Mathieu Dessureault comme directeur général de la Municipalité; 

√ a pris acte du dépôt du rapport financier du vérificateur pour l’exercice financier 2018;  

√ A nommé la firme Lavallée, Binette, Brière, Ouellette CA afin d’agir comme vérificateurs pour l’année 2019; 

√ a déposé un avis de motion et un projet de règlement avisant qu’un règlement modifiant le Règlement no. 2-83 relatif aux noms 
de rues sera adopté ultérieurement; 

√ a fait droit à la demande de dérogation mineure numéro 2019-03 afin d’autoriser la construction d’un nouveau bâtiment principal 
résidentiel et dont une partie de l’implantation en marge arrière de celui-ci sera à 0 mètre au lieu de 7,5 mètres tel que prescrit 
au règlement de zonage de l’ex-Paroisse de Saint-Placide tel que recommandé par le Comité consultatif d’urbanisme (C.C.U.); 

√ a autorisé Mme Fanny Lauzière, Coordonnatrice du Loisir et de la Culture à signer une entente avec L’Air en Fête inc. pour l’orga-
nisation du camp de jour 2020; 

√ a également autorisé Mme Fanny Lauzière, Coordonnatrice du Loisir et de la Culture à présenter une demande de subvention à 
100o pour le projet « Cultiver l’avenir :  Cuisinons ensemble les aliments d’ici » afin de bonifier et assurer la pérennité du projet 
de cuisine collective située au presbytère; 

 
 

√ a adopté le Règlement numéro 2019-12-05 modifiant le règlement no. 2-83 relatif aux noms de rues; 

√ a déposé un avis de motion et un projet de règlement avisant qu’un règlement décrétant le taux des taxes et les compensations 
afférentes pour l’année 2020 sera adopté ultérieurement; 

√ a déposé un avis de motion et un projet de règlement avisant qu’un règlement modifiant le Règlement numéro 2015-12-09 consti-
tuant un comité consultatif d’urbanisme (C.C.U.) sera adopté ultérieurement; 

√ a adjugé un contrat de gré à gré à la firme Laurentides Experts-Conseils inc. pour la réalisation de l’étude de drainage et relevé 
des niveaux d’une partie des cours d’eau Brunet et du Village;  

√ a résolu de féliciter unanimement les représentants du Comité des loisirs pour l’organisation de la Fête de Noël des enfants tenue 
le 15 décembre 2019 au plus grand plaisir des participants; 

√ a accepté de fournir une aide financière à l’École de l’Amitié pour donner à tous les élèves la possibilité de vivre une expérience 
d’escalade intérieure chez Action directe à Boisbriand en défrayant les coûts du transport. 

  

LOISIR ET COMMUNIQUÉS SPÉCIAUX 
CE MOIS-CI LE SERVICE DU 
LOISIR ET DE LA CULTURE 
VOUS RAPPELLE 

ACTIVITÉS DE LOISIR 

Le Conseil municipal, par résolution : 

 

Prochaine séance publique : 

Mardi 21 janvier 2020, 20 h 
Salle Jean-Paul-Carrières — 281, montée Saint-Vincent 

Les inscriptions en ligne ont débu-
té et elles se poursuivront jus-

qu’au 9 janvier 2020.  

 
www.saintplacide.ca 

 

Pour plus d’informations, com-
muniquez avec nous au  

450-258-2305 poste 231 ou par 
courriel à l’adresse :  

 

loisirs@saintplacide.ca 
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Les Folies Nordiques, un événement familial gratuit ! 

Venez célébrer l’hiver avec nous ! 
 

Samedi 25 janvier : Ouverture des Folies Nordiques (Glissade, jeux gonflables, patinage 
libre et plusieurs autres surprises). 

Samedi 1er février :  1ère journée de tournoi amical de Hockey. 

Dimanche 2 février :   2e journée de tournoi amical de Hockey. 

Vendredi 7 février :  Disco sur glace. 

Samedi 8 février :  La Guerre des Tuques. 

Samedi 15 février :  Démonstration de sculpture et atelier de sculpture sur neige. 

Samedi 22 février :  Finale du Tournoi amical de Hockey. 

Vendredi 28 février :  Ciné plein air. 

Samedi 7 mars :  Fermeture des Folies Nordiques (Glissade, jeux gonflables, patinage 
libre et  plusieurs autres surprises). 

Tous les détails de la programmation seront dévoilés sous peu !    

Pour devenir bénévole ou pour toutes informations supplémentaires, communiquez avec Mme 
Fanny Lauzière, Coordonnatrice du Loisir et de la Culture au 450-258-2305 poste 231 ou par 
courriel à loisirs@saintplacide.ca . 

AUX SÉANCES ORDINAIRES  

DE NOVEMBRE ET DÉCEMBRE 2019... 



AGENDA COMMUNAUTAIRE 

dim lun. mar mer jeu. ven. sam

1 

2 3 4 5 6 7 8 

9 10 11 12 13 14 15 

16 17 18 19 20 21 22 

23 24 25 26 27 28 29 

FÉVRIER 
dim lun. mar mer jeu. ven. sam

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30 31 

DÉCEMBRE 
dim lun. ma me jeu. ven sa

1 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30 31 

JANVIER 

DATES ACTIVITÉ ENDROIT INFORMATIONS 
24 décembre 2019, 
23 h 

Messe de la veille de Noël Église de Saint-Placide 
77, Place de l’Église 

Paroisse Saint-François d’Assise 
450-473-7377

25 décembre 2019, 
9 h 15 

Messe du jour de Noël Église de Saint-Benoît 
9155, rue Dumouchel 

Paroisse Saint-François d’Assise 
450-473-7377

31 décembre 2019, 
16 h 30 

Messe de la veille du jour de l’An Église de  
Saint-Joseph-du-Lac 
1028, chemin Principal 

Paroisse Saint-François d’Assise 
450-473-7377

1er janvier 2020, 
9 h 15 

Messe du jour de l’An Église de Saint-Placide 
77, Place de l’Église 

Paroisse Saint-François d’Assise 
450-473-7377

25 janvier au 7 mars 
2020 

Les Folies Nordiques Parc Cyrille-Lalande
(situé derrière le Bureau 
municipal) 

www.saintplacide.ca 
450-258-2305 poste 231

ACTIVITÉS RÉGULIÈRES 

Tous les mardis, 13 h Pétanque Salle Jean-Paul-Carrières Robert Therrien, Président 
450-537-1781

Tous les 2e  mardis  
du mois, 19 h 30 

Assemblée mensuelle du Cercle de fermières Salle Jean-Paul-Carrières Sylvie Flynn, Présidente 
450-412-1238

Tous les 1er et 3e jeudis 
du mois, 19 h  

Bingo des bons vivants Salle Jean-Paul-Carrières Robert Therrien, Président 
450-537-1781
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DES RAQUETTES GRATUITES POUR LES RÉSIDENTS DE SAINT-PLACIDE 

La Municipalité de Saint-Placide poursuivra en 2020 le prêt gratuit de raquettes pour ses résidents.  Celles-ci sont dispo-
nibles en quantités limitées pour les adultes et les enfants. Un dépôt de sécurité par chèque sera exigé pour chacune des 
paires de raquettes empruntée et sera remis au retour de celle-ci.  Le service du Loisir et de la Culture sera responsable 
de ce service de prêt.  Nous vous invitons donc à communiquer avec le Service du Loisir et de la Culture au 450-258-2305 
ou par courriel à loisirs@saintplacide.ca pour toutes informations supplémentaires. 



MUNICIPALITÉ DE SAINT-PLACIDE DÉCEMBRE 2019 

 

Rapport du Maire – Année 2018   1 

 

 

 
 
 

RAPPORT DU MAIRE 
FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 
 
ANNÉE 2018 

   
   

 
 

 

En vertu des dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, 

je vous présente les faits saillants du rapport financier 2018 consolidé. 

 

Le rapport sera déposé à la séance du 17 décembre 2019 et sera disponible 

sur le site internet de la Municipalité dans la section « Budgets et rapport » 

de la section « Vie démocratique ». 

 

RAPPORT DU 
VÉRIFICATEUR 
EXTERNE 

SOMMAIRE DES 
RÉSULTATS À DES 
FINS FISCALES 

RÉALISATIONS, 
ACQUISITIONS ET 
PROJETS 
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En 2018, nous avons pu compléter d’importants projets. Le Service des travaux publics a ainsi effectué le 
remplacement des pompes de distribution à l’usine d’eau potable, la réfection de conduites d’égout sur la rue 
de l’Église ainsi que des travaux de pavage sur les rues de l’Église, Sabourin et 4e Avenue.  Le Service des 
communications, en collaboration avec une ressource extérieure, a pour sa part engagé l’importante démarche 
de consultation qui permettra l’adoption d’une politique familiale et des aînés.  Nous en profitons pour 
remercier tous les bénévoles qui se sont investis au sein du Comité de pilotage du dossier. Nous aurons le plaisir 
d’annoncer en 2020 le lancement officiel de cette nouvelle politique. Quant au Service de l’urbanisme, il a 
initié l’important dossier de refonte des règlements d’urbanisme qui devrait également être complété en 2020.  
Enfin, le Service de sécurité incendie a vu à maintenir la qualité de ses équipements en se dotant de nouvelles 
pinces de survie, en assurant la mise aux normes obligatoire de la CNESST pour les tenues intégrales de combat 
incendie, en assurant le remplacement du système de communications radio vers la migration P-25 et ce, sans 
négliger la formation spécialisée des membres de la brigade incendie qui est au cœur de ses préoccupations.  

Au cours de la prochaine année, l’équipe municipale poursuivra les démarches d’obtention de subventions afin 
de réaliser de très beaux et attendus projets tels que l’aménagement sécuritaire de l’intersection de la route 
344 et rue de l’église qui sera effectué en collaboration avec le ministère des Transports ainsi que d’importants 
travaux d’aménagement à certains bâtiments municipaux pour le bénéfice de nos organismes locaux.  Notre 
fête hivernale « Les Folies nordiques » s’installera désormais dès la fin janvier pour se poursuivre jusqu’au 
début du mois de mars. La population pourra ainsi bénéficier d’une programmation relevée, agrémentée 
d’activités animées régulières et nous vous invitons à suivre cette programmation sur notre site internet et 
notre page facebook pour en connaître tous les détails.   

En conclusion, la Municipalité de Saint-Placide est en saine condition financière. L’administration en place 
s’investit avec rigueur afin de rendre à la population des services à la mesure de ses attentes dans le contexte 
financier qui la définit.  Les démarches afin d’obtenir un maximum de subventions se poursuivront dans le but 
de moderniser nos installations avec un minimum d’impact pour les citoyens.  Je tiens à remercier le Conseil 
municipal pour son implication soutenue ainsi que les employés, les organismes et les nombreux bénévoles qui 
s’investissent avec dévouement pour le bénéfice de la communauté placidienne.   

 

                                                                                                                                RICHARD LABONTÉ, MAIRE 

 

 

 

SOMMAIRE DE L’ÉTAT DES RÉSULTATS  
À DES FINS FISCALES CONSOLIDÉ 

 

REVENUS   3 346 902 $   CHARGES  2 924 831 $ 
 

Fonctionnement    2 923 081    $   
Investissement        423 821   $     
 

EXCÉDENT                422 071 $ 
 

Moins revenus d’investissement          (423 821) $ 

Excédent (déficit) de fonctionnement de l’exercice                   (1 750) $ 
avant conciliation à des fins fiscales$ 

SURPLUS ANNUEL             393 743 $ 

 RÉALISATIONS, ACQUISITIONS ET PROJETS 

Le rapport de vérification a été préparé par la firme Lavallée Binette Brière Ouellette CA.  Il représente sous 
tous les aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Municipalité de Saint-Placide et 
des organismes avec lesquels elle entretient des relations de partenariat au 31 décembre 2018. 

RAPPORT DU  
VÉRIFICATEUR EXTERNE 


